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Annexe 2

La République contre les congrégations

La loi du 7 juillet 1904  
sur l’interdiction de l’enseignement congréganiste

Article 1 — L’enseignement de tout ordre et de toute nature est interdit en France aux congrégations.

Les congrégations autorisées à titre de congrégations exclusivement enseignantes seront supprimées dans 
un délai maximum de dix ans.

Il en sera de même des congrégations et des établissements qui, bien qu’autorisés en vue de plusieurs 
objets, étaient en fait exclusivement voués à l’enseignement, à la date du 1er janvier 1903.

Les congrégations qui ont été autorisées et celles qui demandent à l’être, à la fois pour l’enseignement 
et d’autres œuvres, ne conservent le bénéfice de cette autorisation ou de cette instance d’autorisation que 
pour les services étrangers à l’enseignement prévus par leurs statuts.

Article 2 — À partir de la promulgation de la présente loi, les congrégations exclusivement enseignantes 
ne pourront plus recruter de nouveaux membres et leurs noviciats seront dissous, de plein droit, à l’exception 
de ceux qui sont destinés à former le personnel des écoles françaises à l’étranger, dans les colonies et les pays 
de protectorat. Le nombre des noviciats et le nombre des novices dans chaque noviciat seront limités aux 
besoins des établissements visés au présent paragraphe.

Les noviciats ne pourront recevoir d’élèves ayant moins de vingt et un ans. Ces congrégations devront, 
dans le mois qui suivra la promulgation, fournir au préfet, en double expédition, dûment certifiée, les listes que 
l’article 15 de la loi du 1er juillet 1901 les oblige à tenir.

Ces listes fixeront ne varietur le personnel appartenant à chaque congrégation ; elles ne pourront 
comprendre que des congréganistes majeurs et définitivement entrés dans la congrégation antérieurement 
à la promulgation de la présente loi.

Toute inscription mensongère ou inexacte et tout refus de communication de ces listes seront punis des 
peines portées au paragraphe 2 de l’article 8 de la loi du 1er juillet 1901.

Article 3 — Seront fermés dans le délai de dix ans prévu par l’article 1er

1° tout établissement relevant d’une congrégation supprimée par application des paragraphes 2 et 
3 de l’article 1er.
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2° toute école ou classe annexée à des établissements relevant d’une des congrégations visées par 
le paragraphe 4 de l’article 1er, sauf exception pour les services scolaires uniquement destinés à des 
enfants hospitalisés, auxquels il serait impossible, pour des motifs de santé ou autres, de fréquenter 
une école publique.

La fermeture des établissements et des services scolaires sera effectuée, aux dates fixées pour chacun 
d’eux, par un arrêté de mise en demeure du ministre de l’Intérieur, inséré au Journal officiel. Cet arrêté sera, 
après cette insertion, notifié dans la forme administrative au supérieur de la congrégation et au directeur 
de l’établissement, quinze jours au moins avant la fin de l’année scolaire. Il sera, en outre, rendu public par 
l’affichage à la porte de la mairie des communes où se trouveront les établissements supprimés.

Article 4 — Il sera publié tous les six mois, au Journal officiel, le tableau par arrondissement des établissements 
congréganistes fermés en vertu des dispositions de la présente loi.

Article 5 — Par jugement du tribunal du siège de la maison mère, rendu à la requête du procureur de la 
République, le liquidateur, nommé aussitôt après la promulgation de la loi, sera chargé de dresser l’inventaire 
des biens des congrégations, lesquels ne pourront être loués ou affermés sans son consentement, d’administrer 
les biens des établissements successivement fermés et de procéder à la liquidation des biens et valeurs des 
congrégations dissoutes dans les conditions de la présente loi.

La liquidation des biens et valeurs, qui aura lieu après la fermeture du dernier établissement enseignant de 
la congrégation, s’opérera d’après les règles édictées par l’article 7 de la loi du 24 mai 1825.

Toutefois, après le prélèvement des pensions prévues par la loi de 1825, le prix des biens acquis à titre 
onéreux ou de ceux qui ne feraient pas retour aux donateurs ou aux héritiers ou ayants droit des donateurs 
ou testateurs, servira à augmenter les subventions de l’État pour construction ou agrandissement de maisons 
d’écoles et à accorder des subsides pour locations.

Les biens et valeurs affectés aux services scolaires dans les congrégations visées au dernier paragraphe de 
l’article 1er seront affectés aux autres services statutaires de la congrégation.

Toue action en reprise ou revendication devra, à peine de forclusion, être formée contre le liquidateur 
dans le délai de six mois, à partir du jour fixé pour la fermeture de l’établissement.

Passé le délai de six mois, le liquidateur procédera à la vente en justice de tous les immeubles et objets 
immobiliers qui n’auraient pas été repris ou revendiqués, sauf exception pour les immeubles qui étaient 
affectés, avant la promulgation de la présente loi, à la retraite des membres actuellement vivants de la 
congrégation, âgés ou invalides, ou qui seront réservés pour cet usage par le liquidateur.

Toute action à raison de donations ou legs faits aux communes et aux établissements publics à la charge 
d’établir des écoles ou salles d’asile dirigées par des congréganistes sera déclarée non recevable si elle n’est 
pas intentée dans les deux ans à partir de la même date.

Un décret d’administration publique déterminera les mesures propres à assurer l’exécution de la présente 
loi.

Article 6 — Sont abrogées toutes les dispositions des lois, décrets et actes des pouvoirs publics contraires à 
la présente loi et, notamment, l’article 109 du décret du 17 mars 1808.
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Annexe 3

Affiche pour le journal anticlérical La Lanterne, 1902
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Annexe 4

La République contre les congrégations

Le titre III de la loi du 1er juillet 1901
«sur le contrat d’association»

Article 13 — Aucune congrégation religieuse ne peut se former sans une autorisation donnée par une loi 
qui déterminera les conditions de son fonctionnement.

Elle ne pourra fonder aucun nouvel établissement qu’en vertu d’un décret rendu en Conseil d’État.

La dissolution de la congrégation ou la fermeture de tout établissement pourront être prononcées par 
décret rendu en Conseil des ministres.

Article 14 — Nul n’est admis à diriger, soit directement, soit par personne interposée, un établissement 
d’enseignement, de quelque ordre qu’il soit, ni à y donner l’enseignement, s’il appartient à une congrégation 
religieuse non autorisée.

Les contrevenants seront punis des peines prévues par l’article 8, paragraphe 2. La fermeture de 
l’établissement pourra, en outre, être prononcée par le jugement de condamnation.

Article 15 — Toute congrégation religieuse tient un état de ses recettes et de ses dépenses ; elle dresse 
chaque année le compte financier de l’année écoulée et l’état inventorié de ses biens meubles et immeubles.

La liste complète de ses membres, mentionnant leur nom patronymique, ainsi que le nom sous lequel ils 
sont désignés dans la congrégation, leur nationalité, âge et lieu de naissance, la date de leur entrée, doit se 
trouver au siège de la congrégation.

Celle-ci est tenue de représenter sans déplacement, sur toute réquisition du préfet, à lui-même ou à son 
délégué, les comptes, états et listes ci-dessus indiqués.

Seront punis des peines portées au paragraphe 2 de l’article 8 les représentants ou directeurs d’une 
congrégation qui auront fait des communications mensongères ou refusé d’obtempérer aux réquisitions du 
préfet dans les cas prévus par le présent article.
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Article 16 — Toute congrégation formée sans autorisation sera déclarée illicite.

Ceux qui en auront fait partie seront punis des peines édictées à l’article 8, paragraphe 2.

La peine applicable aux fondateurs ou administrateurs sera portée au double.

Article 17 — Sont nuls tous actes entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux ou gratuit, accomplis soit 
directement, soit par personne interposée, ou par toute autre voie indirecte, ayant pour objet de permettre 
aux associations légalement ou illégalement formées de se soustraire aux dispositions des articles 2, 6, 9, 11, 
13, 14 et 16.

Sont légalement présumées personnes interposées au profit des congrégations religieuses, mais sous 
réserve de la preuve contraire :

1° Les associés à qui ont été consenties des ventes ou fait des dons ou legs, à moins, s’il s’agit de 
dons ou legs, que le bénéficiaire ne soit l’héritier en ligne directe du disposant ;

2° L’associé ou la société civile ou commerciale composée en tout ou partie de membres de la 
congrégation, propriétaire de tout immeuble occupé par l’association ;

3° Le propriétaire de tout immeuble occupé par l’association, après qu’elle aura été déclarée illicite.

La nullité pourra être prononcée soit à la diligence du ministère public, soit à la requête de tout 
intéressé.

Article 18 — Les congrégations existantes au moment de la promulgation de la présente loi, qui n’auraient 
pas été antérieurement autorisées ou reconnues, devront, dans le délai de trois mois, justifier qu’elles ont fait 
les diligences nécessaires pour se conformer à ses prescriptions.

À défaut de cette justification, elles seront réputées dissoutes de plein droit. Il en sera de même des 
congrégations auxquelles l’autorisation aura été refusée.

La liquidation des biens détenus par elles aura lieu en justice. Le tribunal, à la requête du ministère public, 
nommera, pour y procéder, un liquidateur qui aura pendant toute la durée de la liquidation tous les pouvoirs 
d’un administrateur séquestre.

Le jugement ordonnant la liquidation sera rendu public dans la forme prescrite pour les annonces légales.

Les biens et valeurs appartenant aux membres de la congrégation antérieurement à leur entrée dans la 
congrégation, ou qui leur seraient échus depuis, soit par succession ab intestat en ligne droite ou collatérale, 
soit par donation ou legs en ligne directe, leur seront restitués.

Les dons et legs qui leur auraient été faits autrement qu’en ligne directe pourront également être 
revendiqués, mais à charge par les bénéficiaires de faire la preuve qu’ils n’ont pas été les personnes 
interposées prévues par l’article 17.

Les biens et valeurs acquis à titre gratuit et qui n’auraient pas été spécialement affectés par l’acte de 
libéralité à une œuvre d’assistance pourront être revendiqués par le donateur, ses héritiers ou ayants droit, 
ou par les héritiers ou ayants droit du testateur, sans qu’il puisse leur être opposé aucune prescription pour le 
temps écoulé avant le jugement prononçant la liquidation.

Si les biens et valeurs ont été donnés ou légués en vue non de gratifier les congréganistes, mais de pourvoir 
à une œuvre d’assistance, ils ne pourront être revendiqués qu’à la charge de pourvoir à l’accomplissement 
du but assigné à la libéralité.

Toue action en reprise ou revendication devra, à peine de forclusion, être formée contre le liquidateur 
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dans le délai de six mois à partir de la publication du jugement. Les jugements rendus contradictoirement 
avec le liquidateur, et ayant acquis l’autorité de la chose jugée, sont opposables à tous les intéressés.

Passé le délai de six mois, le liquidateur procédera à la vente en justice de tous les immeubles qui n’auraient 
pas été revendiqués ou qui ne seraient pas affectés à une œuvre d’assistance.

Le produit de la vente, ainsi que toutes les valeurs mobilières, sera déposé à la Caisse des dépôts et 
consignations.

L’entretien des pauvres hospitalisés sera, jusqu’à l’achèvement de la liquidation, considéré comme frais 
privilégiés de liquidation.

S’il n’y a pas de contestation ou lorsque toutes les actions formées dans le délai prescrit auront été jugées, 
l’actif net sera réparti entre les ayants droit.

Le règlement d’administration publique visé par l’article 20 de la présente loi déterminera, sur l’actif resté 
libre après le prélèvement ci-dessus prévu, l’allocation, en capital ou sous forme de rente viagère, qui sera 
attribuée aux membres de la congrégation dissoute qui n’auraient pas de moyens d’existence assurés ou 
qui justifieraient avoir contribué à l’acquisition des valeurs mises en distribution par le produit de leur travail 
personnel.

Article 19 — Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont applicables aux délits prévus par la 
présente loi.

Article 20 — Un règlement d’administration publique déterminera les mesures propres à assurer l’exécution 
de la présente loi.

Article 21 — Sont abrogés les articles 291, 292, 293 du Code pénal, ainsi que les dispositions de l’article 
294 du même Code relatives aux associations ; l’article 20 de l’ordonnance du 5-8 juillet 1820 ; la loi du 10 
avril 1834 ; l’article 13 du décret du 28 juillet 1848 ; l’article 7 de la loi du 30 juin 1881 ; la loi du 14 mars 1872 ; 
le paragraphe 2, article 2, de la loi du 24 mai 1852 ; le décret du 31 janvier 1852 et généralement toutes les 
dispositions contraires à la présente loi.

Il n’est en rien dérogé pour l’avenir aux lois spéciales relatives aux syndicats professionnels, aux sociétés de 
commerce et aux sociétés de secours mutuels.
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Annexe 5

La loi Ferry  
sur l’enseignement primaire obligatoire  
(28 mars 1882)

Art. 1er.

L’enseignement primaire comprend : L’instruction morale et civique ; La lecture et l’écriture ; La langue 
et les éléments de la littérature française ; La géographie, particulièrement celle de la France ; l’Histoire, 
particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours ; Quelques notions usuelles de droit et d’économie 
politique ; Les éléments des sciences naturelles physiques et mathématiques ; leurs applications à l’agriculture, 
à l’hygiène, aux arts industriels, travaux manuels et usage des outils des principaux métiers ; Les éléments du 
dessin, du modelage et de la musique ; La gymnastique ; Pour les garçons, les exercices militaires ; Pour les 
filles, les travaux à l’aiguille. L’article 23 de la loi du 15 mars 1850 est abrogé1.

Art. 2.

Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche, afin de permettre 
aux parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse, en dehors des édifices 
scolaires. L’enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées.

Art. 3.

Sont abrogées les dispositions des articles 18 et 44 de la loi du 14 mars 1850, en ce qu’elles donnent aux 
ministres des cultes un droit d’inspection, de surveillance et de direction dans les écoles primaires publiques 
et privées et dans les salles d’asile, ainsi que le paragraphe 2 de l’article 31 de la même loi qui donne aux 
consistoires le droit de présentation pour les instituteurs appartenant aux cultes non catholiques

1 « L’enseignement primaire comprend l’instruction morale et religieuse… » (loi Falloux).
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Annexe 6

Loi municipale du 5 avril 1884,  
articles sur les inhumations et les cimetières

Art. 93. 

Le maire, ou à son défaut le sous-préfet, pourvoit d’urgence à ce que toute personne décédée soit 
ensevelie et inhumée décemment, sans distinction de culte ni de croyance […]

Art. 97.

La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publiques. Elle comprend 
notamment : […] d) le mode de transport des personnes décédées, les inhumations et exhumations, le 
maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu’il soit permis d’établir des distinctions 
ou des prescriptions particulières à raison des croyances ou du culte du défunt ou de circonstances qui ont 
accompagné sa mort […]
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Annexe 7

Loi Goblet 
de laïcisation du personnel enseignant 
(30 octobre 1886)

Article 17

Dans les écoles publiques de tout ordre, l’enseignement est exclusivement confié à un personnel laïque.

Article 18

Aucune nomination nouvelle, soit d’instituteur, soit d’institutrice congréganiste, ne sera faite dans les 
départements où fonctionnera depuis quatre ans une Ecole normale, soit d’instituteurs, soit d’institutrices, en 
conformité avec l’article 1er de la loi du 9 août 1879. Pour les écoles de garçons, la substitution du personnel 
laïque au personnel congréganiste devra être complète dans un laps de cinq ans après la promulgation de 
la présente loi.

Article 25

Sont interdites aux instituteurs et institutrices publics de tout ordre les professions commerciales et industrielles 
et les fonctions administratives. Sont également interdits les emplois rémunérés ou gratuits dans les services 
des cultes […].
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